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PROJETS / ETUDES 

Pro bono

Dans les vignes en Alsace, le même scénario se répète année après année :
à quelques jours des récoltes, les aléas climatiques extrêmes dévastent les
cultures. Résignés, les viticulteurs n’ont pas le choix, ils doivent continuer
s’ils veulent survivre. À l’arrière des vitrines folkloriques, une approche du
paysage établie selon une logique d’anticipation et de prévention guidée

par l’écoute et l’imagination collective tente d’inventer une nouvelle forme
de commande pour faire face à l’urgence des situations.

Par Simon Metz 6 FÉVRIER 2026

Sur le Piémont des Vosges, la culture de la vigne, véritable pi-

lier économique et culturel de la région, a récemment pris

une trajectoire inquiétante, une trajectoire similaire à celle de

sa cousine tabacole : mise à l’arrêt trente ans plus tôt dans

ses mêmes paysages, aujourd’hui effacée des mémoires et

dont il ne reste que les séchoirs qui trônent en ruine au cœur

des villages. À l’abri des regards, l’abandon fait aujourd’hui

son œuvre en Alsace dans les paysages viticoles : affaisse-

ment de murs en pierre, chutes de tuiles sur l’espace public

et enfrichement de parcelles sont silencieusement devenus af-

faires communes. Mais au-delà des conflits d’usages que sus-

citent ces situations, c’est l’ensemble des viabilités écono-

miques, sociales et psychologiques qui s’amenuisent à me-

sure que ces « ruines agricoles» s’accumulent. Perçues, par

les habitants comme des obstacles à leurs usages du quoti-

dien, elles préoccupent les élus et modifient peu à peu l’i-

mage et l’écologie du vignoble au point d’affecter son écono-

mie productive et touristique, voir demain, de précipiter l’en-

semble du piémont dans une fermeture de ses paysages qui

condamnerait une part non négligeable des vivants² peuplant

ses milieux. Alors, face à la multiplication des situations cri-

tiques et l’incapacité générale à formuler des réponses cohér-

entes à l’échelle du piémont et à long terme, un projet de pay-

sage fait le pari de créer du sens dans l’urgence en invitant

tout le monde autour de la table.

En 2022, alors étudiant en dernière année à l’École de la Na-

ture et du Paysage de Blois, j’ai fait le choix de mener mon di-

plôme sur les terres qui m’ont vu grandir sous la forme d’une

vaste enquête. L’idée était de cerner l’ampleur d’un phéno-

mène d’abandon pressenti à travers des photographies d’ar-

pentages. Cette enquête a ensuite pris la forme d’un travail

cartographique articulé autour d’une série d’entretiens ; une

quinzaine de marches réalisées aux côtés d’agriculteurs, de vi-

ticulteurs, d’habitants et d’élus qui m’ont permis de révéler

l’étendue globale de ce phénomène, de le quantifier, de le

qualifier. Quant aux entretiens en eux-mêmes, menés pour la

plupart en alsacien, ils ont fini par faire apparaître un mal

plus profond, conséquence implicite de l’abandon. A poste-

riori, les entretiens ont fini par révéler un désarroi méconnu,

celui des producteurs de vin, dont on considère souvent

qu’ils échappent à la détresse du monde agricole. Leurs ana-

lyses, guidées par les écrits du sociologue Nicolas Deffon-

taines, ont notamment mis en évidence la récurrence systéma-

tique d’au moins l’un des « facteurs du suicide paysan³ »

dans chaque témoignage.

Cartographies et analyses des ruines agricoles issues des marches réalisées sur le terrain,
secteur d’Ottrott et Valff. ©Simon Metz

Quelques clichés extraits du reportage photographique réalisé à l’appareil jetable. ©Simon
Metz
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Travail cartographique en transect d’un bout à l’autre du piémont. ©Simon Metz

Dès lors, comment faire pour soigner un mal dont on ne

parle pas, qu’on distingue à peine, qui ne figure dans aucun

registre, mais dont on pressent qu’il laissera d’immenses séq-

uelles ?

Le projet de diplôme visait alors à renouveler l’approche des

fonctionnements viticoles et urbains à travers la mise en visi-

bilité des délaissés du tabac et de la vigne pour instaurer de

nouvelles relations entre agriculteurs, touristes et habitants.

S’appuyer sur les ruines, pour sauver les paysages, sauver les

paysans. Ce travail prit la forme de plusieurs résidences réali-

sées en mairies, donnant lieu à de grandes axonométries évo-

luant selon trois temporalités. Une première consistait à dres-

ser un strict relevé de l’existant en vue d’obtenir un état des

lieux aussi précis que possible ; une seconde, imaginée à un

horizon de quinze ans exacerbait les signaux faibles et illust-

rait une possible fermeture des paysages ; la dernière enfin,

imaginée dans la même perspective temporelle que la se-

conde, s’attachait à prendre en compte le phénomène d’aban-

don et à y répondre de manière active par des propositions

concertées de transformations spatiales. Les solutions for-

melles, conçues à partir des ruines agricoles s’élaboraient de

proche en proche dans une redéfinition constante du projet

et de ses outils. À tel point, qu’à l’occasion des derniers jours

de résidences autour de la table du conseil municipal, ce sont

les viticulteurs, les élus et les habitants eux-mêmes qui négo-

ciaient ensemble l’avenir de leurs paysages.

Schéma de fonctionnement des exploitations viticoles alsaciennes, un modèle de dépen-
dance reposant quasi exclusivement sur la vente de raisin ou les ventes de sa transformation
en vins ©Simon Metz

La posture du paysagiste se construisait ici dans l’exercice hé-

téroclite et simultané de situations d’urgences ; qu’il s’agisse

d’une réhabilitation de deux séchoirs à tabac dans un centre-

-bourg, d’une remise en état d’infrastructures au cœur du vig-

noble ou de la préservation de Grands Crus viticoles.

À la mairie d’Andlau, le dessin de l’existant sur la table du conseil municipal. ©Simon Metz

Axonométries réalisées en mairie sur trois temporalités. ©Simon Metz
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Sur la table des négociations, échapper à la ruine. Coupes de principe des conduites de cul-
tures alternatives. ©Simon Metz

Et depuis ? Depuis plus rien.

Ce diplôme étudiant est resté un projet de papier et le souffle

qu’il a pu susciter le temps d’un instant est retombé. Depuis,

je suis de retour en Alsace, devenu le spectateur passif de l’ac-

complissement d’une sinistre prophétie prononcé trois ans

plus tôt. Le phénomène d’abandon prend toujours plus d’am-

pleur : les viticulteurs mettent tour à tour la clé sous la porte

et les SAFER n’arrivent plus à redistribuer l’assiette foncière

des parcelles de ceux qui sont partis. Et cela commence à se

voir.

Une parcelle de vigne en friche à Herrlisheim – Photo ©Roméo Boetzlé. DNA – 8 juin 2025 :
Vignes abandonnées : un député du Haut-Rhin porte une loi, le phénomène reste marginal
en Alsace

Le jeudi 5 juin 2025, une proposition de loi a été adoptée au

Sénat visant à instaurer un dispositif de sanction contraven-

tionnelle pour prévenir le développement des vignes non cul-

tivées qui représentent une menace sanitaire pour l’ensemble

du vignoble français⁴. Ce régime contraventionnel existait

déjà auparavant, mais il n’était que très peu mis en applica-

tion, du fait de lourde peine difficilement applicable. Désor-

mais, la dissuasion sera la suivante : une vigne abandonnée

et non arrachée avec un foyer de maladies de quarantaine  se-

ra passible d’une amende de 1500 € à son détenteur, et 3000 €

en cas de récidive⁵.

Cette mesure fraichement adoptée révèle que le phénomène

d’abandon ne se propage plus silencieusement, il s’invite dés-

ormais dans les plus hautes sphères décisionnelles. Néan-

moins, au regard des situations économiques, sociales et psy-

chologiques précaires des viticulteurs rencontrés en 2022 à

l’occasion du diplôme cité avant, l’effet dissuasif d’un tel dis-

positif sera nul. Car, pour la plupart d’entre eux, ce n’est pas

un choix que d’abandonner en l’état les parcelles de vignes

qui ont écrit l’histoire de générations de passionnés. Il s’agi-

ra donc sans doute d’adapter cette proposition de loi en Al-

sace, au risque d’en faire le dernier clou sur le cercueil des vi-

ticulteurs les plus fragiles.

Face à cette réalité complexe, urgente et punitive, une nou-

velle approche s’impose. Comme les paysages agricoles, à

cette échelle de temps et d’espace, ne se négocient quasiment

jamais avec des paysagistes concepteurs⁶, le projet de pa-

pier a finalement été ressorti des placards. À l’initiative con-

certée d’un maire et de quelques viticulteurs, un rendez-vous

a été pris pour engager une étude pluriannuelle. Un acte de

confiance d’une collectivité destinée à porter un projet expéri-

mental sans attendu de résultats prédéfinis. Mais tout reste à

faire. Car nous sommes là dans l’inconnu, aucun cadre de

commande public ne convient à ce type de démarche paysa-

gère, agricole et urbaine. De plus, il s’agira aussi de faire at-

terrir le projet dans la réalité économique et politique d’une

petite commune alsacienne à la veille d’un renouvellement

de mandature.

Forte heureusement, des paysagistes-chercheurs fixent le cap

et permettent de se guider dans la définition de ce nouveau

type de commande qui semble par ailleurs suscitée une atten-

tion toute particulière au sein de la profession⁷.

Il s’agira donc d’abord de définir le cadre de marché de cette

étude, et sans doute, de subvertir les règles de ceux qui

existent déjà, comme le suggère Amélie Cenet⁸, chercheuse

et paysagiste qui propose notamment de s’inspirer des marc-

hés « accords-cadres » pour ancrer ce type de projets dans le

temps long « permettant de confier des missions ponctuelles

à une agence sur une période de plusieurs années. Ces mis-

sions pourraient se déclencher par exemple lors de la trans-

mission d’une exploitation ou de projets de plantation de

haies pour travailler avec les agriculteur.trice.s. ». Dans le

même temps, il faudra aussi arriver à fédérer un groupement

de maitrise d’ouvrage mixte adapté à ce nouveau type de

commande, tout en allant chercher de quoi financer les pre-

mières phases et missions préalables. Car, de l’autre côté du

spectre, si ces missions sont confiées aux paysagistes concep-

teurs, il faudra aussi faire attention, dans ce cadre expérimen-

tal, à ne pas légitimer une situation précarisante pour les con-
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cepteurs. C’est pourquoi la première mission qui a été propo-

sée dans le cadre de cette étude pluriannuelle a pour voca-

tion d’établir un plan de financement de l’ensemble de l’é-

tude.

Ainsi, le projet de diplôme, bien que resté sur le papier pen-

dant quelque temps, semble avoir semé les graines d’une

prise de conscience collective sur le piémont des Vosges. La

réactivation du projet sous l’impulsion d’un maire et de viti-

culteurs engagés montre que la volonté de changement est

bien présente. Cependant, le chemin à parcourir est semé

d’embûches : absence de cadre de commande public adapté,

nécessité de subvertir les règles existantes, et besoin de finan-

cement. Cette expérience nous enseigne déjà que face à l’a-

bandon, il ne suffit pas de se résigner ou de se contenter de

mesures punitives. Il faut oser imaginer de nouvelles formes

de collaboration, de gouvernance et d’accompagnement, s’ins-

pirer des ruines pour imaginer ensemble un paysage plus ré-

silient.

« Que faire quand votre monde commence à s’effondrer ? Moi, je
pars me promener, et, si j’ai vraiment de la chance, je trouve des
champignons ».⁹ Ces brèves phrases de l’anthropologue An-

na Tsing pourraient résumer à elles seules l’expérience ac-

quise jusqu’ici et les sentiments mêlés qu’il faudra sans doute

en garder.

Après avoir découvert que le monde dans lequel j’ai grandi

était en train de s’effondrer, il m’aura fallu pas moins d’une

quinzaine de marches au milieu des vignes pour me con-

vaincre que l’odeur âcre des maladies cryptogamiques et des

lichens qui rongent les murs n’est pas le signe du déclin,

mais plutôt le parfum de la survie sur le Piémont des Vosges.

Cette affaire est donc à suivre, avec espoir et détermination.

Le texte ci-dessus s’inscrit dans la continuité d’un travail de

fin d’études soutenu à l’École de la Nature et du Paysage, inti-

tulé Auf dem Weg – Viticulteurs et habitants alsaciens face à

l’abandon (encadrement : Lolita Voisin et Olivier Gaudin,

juin 2022), ainsi que d’un article publié dans Les Cahiers de

l’École de Blois, n° 21, « Paysages futurs » (p. 54-65).  
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